SÉANCE SPÉCIALE

DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

tenue le 30 septembre 2003 

PROCÈS-VERBAL des délibérations de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue à l’Hôtel de Ville, sis au 1, rue de l’Église sud,  à Lacolle, à dix-neuf heures, le mardi, trentième jour du mois de septembre de  l’an deux mille trois.

Étaient présents :

- Monsieur Yves Duteau, maire

- Madame Linda Brouillard, conseillère

- Monsieur Stéphane Levreault, conseiller

- Monsieur Éric Lavallée, conseiller

- Monsieur Gérald Barbeau, conseiller

- Monsieur Réal Trudeau, conseiller

- Monsieur Donald Robinson, conseiller.

Le Conseil  siège au complet  sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présent :  Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorier. 

______________________________

2003-09-492
OUVERTURE

À 19 :15 heures, monsieur Yves Duteau, maire, déclare la séance ouverte.

Le Conseil constate et reconnaît qu’un avis de convocation à la présente séance a été transmis  à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi.

2003-09-493 DÉPÔT DES SOUMISSIONS POUR LE CHALET DES LOISIRS ET OCTROI DU CONTRAT DE CONSTRUCTION

ATTENDU  que la Municipalité de Lacolle a fait une demande de soumissions publiques pour la construction d’un chalet des loisirs en vertu de la résolution numéro 2003-08-437 ;

ATTENDU  que lesdites soumissions ont été reçues et ouvertes publiquement le 24 septembre 2003, savoir :

-
Rénovatech inc.



305 559,60 $

-
Construction Claude Charbonneau inc.
307 000,00 $

-
Polyval Construction inc.


313 772,10 $

-
Construction R.D.J. inc.


323 634,53 $

-
Marieville Construction


328 191,00 $

-
Construction Dougère inc.


278 935,63 $

ATTENDU que le plus bas soumissionnaire conforme est Construction Dougère inc.

ATTENDU que le règlement 2003-0030 décrétant la construction d’un chalet des loisirs et autorisant un emprunt de 225 000,00 $ pour ces travaux, tel qu’approuvé par le Ministre des Affaires municipales le 23 juillet 2003, autorise une dépense totale de 232 378,00 $ ;

ATTENDU que Construction Dougère inc. accepte certaines modifications au devis proposées par monsieur Georges Carazzato, architecte, et accorde les crédits qui en découlent ;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle décrète la construction d’un chalet des loisirs conforme aux plans et devis signés par monsieur Georges Carazzato, architecte, en date du 10 juillet 2003 (dossier : 02531A6400), tels qu’amendés par les addenda No. ME-1, ME-2 et 03 émis en cours d’appel d’offres, ces documents faisant partie intégrante de la présente comme si au long reproduits ;

QUE le Conseil accepte la plus basse soumission conforme  soit celle de Construction Dougère inc.,  au montant de 278 935,63 $, taxes comprises,  moins les crédits accordés par l’entrepreneur pour les modifications suivantes au devis acceptées par l’architecte, soit :

-
Changer bardeau Eclipse par Remparts

crédit
  1 600,00 $

-
Rabais de maçonnerie



crédit
     800,00 $

-
Diminuer la longueur du bâtiment de 56’ à 50’
crédit
19 350,00 $

-
Modifications aux travaux d’électricité

crédit
  3 511,63 $

-
Taxes :  tps - 1768,27 ;  tvq - 2027.19

crédit
  3 795.46 $

Crédit total





29 057,09 $

Le Conseil mandate Construction Dougère inc. pour la construction du chalet des loisirs aux conditions prescrites aux plans et devis du 10 juillet 2003, tels que modifiés, et  conformément à  son offre de services du 24 septembre 2003, telle que ci-devant modifiée;

QUE le Conseil  autorise en conséquence une dépense de 249 878,54 $ moins le remboursement de TPS de 8 689,10$ soit un total de

241 189,44 $ ;

QUE les crédits nécessaires soient prélevés à même le solde des crédits disponibles au  règlement d’emprunt 2003-0030 et, pour le résidu, à même les crédits non autrement appropriés du fonds général d’administration. (budget immobilisations - voirie et urbanisme).

ADOPTÉE.

2003-09-494 DÉPÔT DES SOUMISSIONS POUR L’ASPHALTAGE DE LA GRANDE LIGNE DU RANG DOUBLE ET OCTROI DU CONTRAT DE PAVAGE

ATTENDU que la Municipalité de La colle a fait une demande de soumissions par voie d’invitation écrite auprès de cinq (5) soumissionnaires en vertu de la résolution numéro 2003-08-398-A, pour des travaux de pavage de la Grande Ligne du Rang Double totalisant plus ou moins 700 T.M. d’enrobé bitumineux;

ATTENDU que quatre (4) soumissions ont été reçues et ouvertes publiquement le 24 septembre 2003, soit, prix avant taxes :

-
Les Pavages Chenail inc.


43,15 $ /t.m.

-
Pavage Daudi Ltée



53,90 $/t.m.

-
Carrière Bernier Ltée



64,00 $/t.m.

-
P. Baillargeon Ltée



47,00 $/t.m.

ATTENDU que la Municipalité de La colle est récipiendaire d’une subvention de 10 000,00 $ du ministère des Transports  pour des travaux pour l’amélioration de la Grande Ligne du Rang Double;

ATTENDU que des fonds provenant d’une subvention du ministère des Transports pour l’entretien des chemins  sont également disponibles;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle décrète les travaux de pavage de la Grande Ligne du Rang Double prescrits au devis d’appel d’offres du 15 septembre 2003 transmis à chaque soumissionnaire;

QUE le conseil accepte la plus basse soumission conforme, soit celle de Les Pavages Chenail inc., au montant de 43,15 $/T plus taxes, et mandate l’entreprise pour la réalisation des travaux;  les travaux devront être terminés avant le 30 octobre 2003.  

QUE le conseil autorise une dépense totale nette  de 34 743,30 $ moins recouvrement de TPS de 1208.14$, soit 33 535.16 $;

QUE les crédits nécessaires soient prélevés à même les subventions reçues pour fins d’entretien et d’amélioration des routes.

ADOPTÉE.

2003-09-495 AUTORISATION DE DÉPLACEMENT POUR UNE FORMATION EN SÉCURITÉ CIVILE

Sur la proposition de monsieur Gérald Barbeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise monsieur Donald Robinson à participer à une formation en sécurité civile devant avoir lieu à Sherbrooke, les 5 et 6 novembre 2003 ;

QUE le Conseil en conséquence autorise une dépense de  200,00$ en frais d’inscription, ainsi que les frais de déplacement usuels.

ADOPTÉE.

2003-09-496 
DON D’ÉPINGLETTES AU CORPS DE CADETS DE BEAUJEU

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le don de trente-trois (33) épinglettes de chacune des ex-municipalité du Village de Lacolle et de Notre-Dame-du-Mont-Carmel au groupe de  trente-trois (33) cadets du Corps de cadets de Beaujeu devant effectuer 

prochainement un séjour à Vancouver.

ADOPTÉE.

2003-09-497 DÉROGATION MINEURE - LOT 85-17 - EMPIÈTEMENT SUR LA MARGE DE RECUL

Sur la proposition de monsieur Gérald Barbeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la dérogation mineure demandée par Les Entreprise Henri Dauphinais pour le déplacement de pompes d’essence et l’implantation de marquises sur le lot 85-17 conforme au plan du projet no. 26021 daté du 25 juillet 2003, et autorise l’émission d’un permis  pour l’implantation des pompes à 4,5 mètre de l’emprise des rues Bellevue et Route 202, et le dépassement des marquises dans l’emprise jusqu’à un (1) mètre des emprises des rues Bellevue et Route 202.

ADOPTÉE.

2003-09-498 DEMANDE AUPRÈS DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS POUR UNE LUMIÈRE AU COIN DES RUES BELLEVUE ET ROUTE 202

ATTENDU que trois accidents d’autos ont eu lieu au coin des rues Bellevue et Route 202 au cours d’un seul mois ;

ATTENDU la fréquence de tels incidents ;

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau il est résolu unanimement :

QUE la Municipalité de Lacolle demande au Ministère des Transports d’installer une lumière au coin des rues Bellevue et Route 202 afin d’y régulariser la circulation.

ADOPTÉE.

2003-09-499
DÉPÔT DE L’ÉTUDE DE FAISABILITÉ POUR LA CONSTRUCTION D’UN RÉSEAU D’ÉGOUT POUR DESSERVIR LES IMMEUBLES ROUTE 202/CARRÉ DE BEAUJEU ET MANDAT POUR ÉTUDE SUPPLÉMENTAIRE

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil constate le dépôt de l’étude de faisabilité demandée à BMST Roumon Experts-Conseils pour la construction d’un réseau d’égout pour desservir des immeubles sis sur la Route 202 et dans le Carré de Beaujeu ;

Qu’en considération de la contrainte au projet soulevée par l’étude, le conseil mandate l’entreprise pour effectuer les évaluations suivantes :

· capacité de la station de pompage Richelieu afin de s’assurer qu’elle pourra pomper les débits actuels et futurs qui y seront acheminés, tout en s’assurant qu’elle respecte les exigences du ministère de l’Environnement tant en ce qui concerne le nombre de débordements annuels que du respect des exigences de rejet et des objectifs environnementaux formulés par le ministère.  Cette évaluation devra tenir compte des différents scénarios incluant l’ajout de débit provenant de l’usine de traitement d’eau potable projetée ;

· capacité de traitement de l’usine d’épuration des eaux usées,  puisque l’ajout de charges polluantes par le projet d’égout actuellement étudié est important et risque d’entraîner un dépassement des exigences de rejets exigées par le ministère des Affaires municipales pour cette usine.

ADOPTÉE.

2003-09-500 RÉFECTION DU TROTTOIR SOUS LE VIADUC, RUE VANVLIET

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle décrète la  réfection du trottoir sous le viaduc de la rue VanVliet ;

QUE les travaux soient effectués par Construction Passe-Partout à tarif horaire sous la surveillance de l’inspecteur municipal, monsieur Sylvain Girard ;

QUE le Conseil autorise une dépense maximale de 5000,00$ pour les frais matériaux, main d’œuvre et taxes.

ADOPTÉE

.

2003-09-501        HONORAIRES - ÉTUDE ET DÉTERMINATION DES BANDES RIVERAINES POUR LA PROTECTION DE L’EAU DES COURS D’EAU DE LA MUNICIPALITÉ

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le déboursé de

11 934,55$ en paiement des honoraires de F.Bernard Experts-Conseils pour l’étude et la détermination des bandes riveraines pour la protection de l’eau des cours d’eau de la municipalité.

ADOPTÉE.

2003-09-502        HORAIRE - SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE ADJOINTE

ATTENDU que madame Sylvie Larose-Asselin, secrétaire-trésorière adjointe, travaillait antérieurement quatre jours par semaine seulement d’octobre à mars de chaque exercice ;

ATTENDU le manque actuel de personnel en raison du congé de maternité de madame Martine Pimparé et le fait que madame Chantal Théroux ait donné sa démission à titre de secrétaire-réceptionniste ;

ATTENDU que madame Marielle Fabre, remplaçante de madame Théroux, doit actuellement partager son temps entre le bureau municipal et le Centre d’immatriculation des véhicules automobiles ;

ATTENDU que madame Larose-Asselin accepte un horaire de cinq jours par semaine pour un temps limité :

En conséquence,

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte que madame Sylvie Larose-Asselin travaille cinq jours par semaine, du lundi au vendredi, de 9 :00 à 12 :00 et de 13 :00 à 17 :00, pour la période du 1er octobre 2003 au 31 mars 2004, date à laquelle madame Martine Pimparé doit ré-intégrer son poste au Centre d’immatriculation des véhicules automobiles.

ADOPTÉE

2003-09-503       MODIFICATION SALARIALE - MADAME ANDRÉE DAMI

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une majoration du salaire de madame Andrée Dami, préposée à l’immatriculation des véhicules automobiles, en reconnaissance de l’accroissement de ses tâches et de son expérience ;

En conséquence, le salaire de madame Dami sera de 9,00$ l’heure à compter du 1er octobre 2003.

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée, certifie sous mon serment d’office que des crédits sont disponibles pour les dépenses et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions numéros 2003-09-493, 2003-09-494, 2003-09-495, 2003-09-499, 2003-09-500, 2003-09-501, 2003-09-502, 2003-09-503.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat de crédits disponibles ce trentième jour du mois de septembre de l’an deux mille trois.

_____________________

Georgette Chèvrefils

** - **

2003-09-504
LEVÉE

A 20 :05 heures, monsieur le maire Yves Duteau décrète la levée de  la présente séance .

ADOPTÉE

Procès-verbal adopté ce 14 octobre 2003

____________________
            ____________________

Yves Duteau,



Georgette Chèvrefils,

Maire




Secrétaire-trésorière 

__________________________________________________________

